
Lundi et Mardi ig et 20 Février.

On s'abonne au bureau de !a rédaction rue Spuve* 
ram-Pont, n. 320; chez les daines Mahodx et de 
SiBrohlüS, maison joignante; et M. I troua , itupri- 
nibur-libraire , rue du Pont-d’Hë , continuera n rece- 
T0,r concurremment avec les autres bureaux , les avis 
et annonces.

Année 1827. »*• 41
On reçoit aussi des abom< emeus chez M. Bkrthwt 

libraire, marche au buifc, ?- Bruxelles, et chez tau* 
■ es directeurs des postes ùu (royaume.
Leprrv de l’abonnement r*st de (\ flor. 72 t/act«, p.g 

pai trimestre pour Liège , et de 5 fior. 6-3 p «* * 
pour les autres villes du royaume. * " ' '

GAZETTE DE LIEGE.
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CHAMBBE DES DEBUTES.

Stance du 1février. — L’on!re du jour est la suite de la dé- 
liberation sur le projet de loi relatif a la presse.

M. de la Bourdonnaye , a pion iiicé contre le projet un 
discours qui parait avoir produit uiie vive impression sur 
la chambre.

M. Royer-Collard est appelé à la tribune, ( Mouvement géné
ral d'attention. ) Une multitude de députés de la d roiie et du 
centre meme, qui sétaient rendus dans la salle des conféren
ces ou dans les couloirs lorsque le preopiuant avait pris la pa
role, accourent au sein de L'assemblée , et vont reprendre 
leurs places..

Messieurs , dans cette discussion préliminaire où les 
considerations les plus géneTales peuvent seules tipuver place , 
]edois négliger les dispositions particulières du projet (le loi , 
ainsi que les amendemeus qui sy rapportent , pour remonter 
• eut principe commun. C’est ce principe seul qui caructéi ise 
« loi , qui exprime les desseins dont elle est l'instrument, la 
ace des temps et le système dans lequel la France est au jonr-

IU1 gouvernée. S’agit-iI encore d’opposer la Charte à quelque 
°uvi. empiétement de la prevention sur la repression iJ non ; 

nous sommes rejetés bien loin de ces débats qui ont rempli les 
pieuuèies années de la restauration l’invasion (pie nous com- 
laltons ”ed pas pins preventive que répressive , ce n’est pas 
contre la licence qu'elle est dirigée, mais contre la liberté; 
ce n est pas contre la liberté de la presse seulement, mais contre 
toute liberté naturelle , politique et civile , comme essentielle
ment nuisible et funeste ( Mouvement dans rassemblée ; légère 
reclamation à droiteetau centre). Bans la pensée intime delà 
01, il y a eu de l’imprudence au grand jo n- de I i création , h 

laisser I homme s’e'chapper libre et intelligent au milieu de l’uni- 
',ers > de ^ SOnt sortis le mal et l’erreur ( Nouvelle agitation ).

ne P*us haute sagesse vient réparer la faute de la providence, 
resliemdre sa libéralité imprudente , et rendre à riiumanité , 
sagement mutilée , le service de l’e'lever enfin à' l’lieiireuse iu- 
noctune (les brutes ? (Marques de sensation mêlées de quel- 

rires.) 1p
8 ne sont pas. Messieurs , des conséquences qu’il faille 

tuem"6 arra<:beF au projet de loi; elles se produisent d’eiiès- 
1B8 et elles sont proclamées, vantées comme d’hmiorahle-, découvertes dans des apologies officielles, non pu- une j ie-

elOll! (lift . mai c nat' nôi'o ccita ¥ 11 o la n.i'.iiti .vio,“.610",»*» ’ ma‘s Par nécessité. Juste punition d une grande 
feii(U°n . 'e* droilS Pllblit;s. et. privés, qu’on ne puisse la dé- 
‘»iuislén'M-1 *CCUSant *a *°‘ ^‘'*nc I ( Mouvement aus bancs

êtresé8-1’01 de Ci.ntl °udi3t i°t,rS ’ i! résulte qu’un écrit peut 
Prim SIaU ï’reuller exemplaire qui sortira des ateliers d - l’im- 
est fGUr ’.Vendu - donné ou dérobé. Par co seul exeinnlaire j[ 
cette“,?Ph- Publicat!otl - quoiqu’il ne soit pas publie. Entre 
i,JUblyuhoa de dr0it et la P^icilé fait, il v a un pro- 
de faut dét0Urner ou braver - et il y va du sort
écrira rédihon , moms un exemplaire. Quel homme saga 
ga-Tiie,.’ SUUS c® rlsqn® présent de traverser un procès qu’il faut 
iounl’hm . a7*ver au Public? Et qu’on ne dise oas qu’au-joui'd’hm «n I 1 -- 1—.. ..v, «»..o |i«3 U il au*

ce te chance d’un procès est la même. Aujourd’huil'ouvra-, CÜalIC .. ... ..... ............... t
■ !ève| Pa!iie,Slda'IS k'S mains du Ptlblic ava,lt q(»e le procès s é
duit devauM “ .recue,lli le fruit de ses travaux; s’il est con
teurs l’v aoc8 tllbuual ’ le surage de peut-être cent mille lec- 
®»*nin.e de» 11 n e'‘ est Pas dcs Procès de la pressa
les iugemeu ’ ’ leS d®liti! Q’dlanl ni définis ni définissables , 
rendu, n-irP'"6'-8””1 pas écritâ ‘l’avahce dans la loi ; ils sont 
"P'niüîqï.-V3--® 'u-dn.clle du juge , et son équité est clans son 

O'tii’écé ■ P7n>l‘qr'e>eclaire toujours.UhïPp , • 1r loiqours.
D’un ai]ll,„r\';'!HC fas sous la toi ‘lu dépôt de cinq ou dix jours. 
1’;_■ e c°lp , de la resnonsabillré ni;..... i • iA - , j - v.w uiiivj wu iiliV jUUlS,
'"'P'inie' la responsabilité illimitée on indécisn de

-Ul , ajoutée a la confiscation de son brevet, il résulte^ p'",,1' iorprimer a
Cill pas.

Di:! rou
les 
re

>"'»ut ,1m 1 ",f,n,es :j"’Senoront , tourmentero
Nriiaux Pr ‘’'V- " (ournaux , il résulte
«de*,1T'"i t,:U"SOU “'"îl“"- Je V parle pas du 

P|,„ “74 exc.e'w™ q°*. ‘1rs confiscations.
«‘a le ré, ; ’3.'"5,’ P tlS ' "opnmeurs , plus fie journaux • ce
diffère considé 1 1* |,,esse: °!1 P™'«« fort bien queceré-dme 

considérablement de la censure; la censura, dit-on

choisit, elle distingue et sépare ce qui est bon de ce qui est 
ausais , au lieu que la loi nouvelle ne distingue pas , m,’elle 

lapue egalement les bons et les mauvais livres , les bons et 
les mauvais écrits périodiques.

V’oiia ce que nous lisons dans les publications ministérielles. 
I.apologiste officiel ajoute : « 1st ce donc la censure que vous 
'ff1 !iis ll!!prudeut encore , il écrit ces étonnantes pa- 
u , s . „ eus regrettez le sort des bons journaux et des bons 

cuts, lu moi aussi, j’en suis affligé , mais le mal produit 
cent .ms plus de mal que le bien ne produit de bien. D'habiles 

» gm. ont cru le contraire , ils se faisaient illusion ; c'est puur- 
» quoi je préféré attaquer le mal ,au risque d’interrompre qiieî- 

quelms le bien ; que de ménager le bien avec la certitude 
a u épargner constamment le mai. » (Tousles regards se di
ligent vers le banc des ministres; MM. de Peyronnet, de Vil- 

’ <le borqiere prennent à l’envi des notes; M. de Chabrol 
i este seul inoccupé , et paraît écouter av ec attention. )

nrö’ ’ Follrsu't l’orateur, la con^qnence est tnanl-fes e v nulle,ne,u dissimulée , qn',1 bu. poursuivre à la fois. qu’il fai t 
ensevelir ensemble, sans distinction, et te bien et le niai. Mais pour 
ceU il fan. et,.Utter la liberté r,u. , selon la loi de la création , produit 
u smuneul tuu et I autre. Il ne s'agi, pins de régime de la presse, U 

avec la I IrTa * degrade de sa dignité originelle e, déshérité,
de U ire * ‘I1’1 e8t ''oealion divine. L’oppression
nioifloe ’t "''‘'"'T ClUB VaU8 ave* , -’es, ri en
ni és les ,ni,"lfe8le dUr VM!e l-V,ar,nje ' ‘1u 1 contient en princip.

LTÂTSSOiî?- —*1 ——f.
en'uilé.'n1 â 7m 1,11 7 7Speda larrement “neue , qui mettrait la Franc# 
qoeurv eL7 *" ne serait qu’une cnu.é-
1. iTd? :7‘B “Bfl'ra'io" iudicieuss du principe, e, compares i
(t.ns ta „nertJ'rrj ^““P .dans la liUenJ , ............ .......... 08 iranctier d'un seu coup .
zé r i e i , ", ......T' el " !ier " Venir’ U'ulôsl,’s liberté.. ( Lél

snsKÄ'ÄT)4“ -— -4"
paat.rvi“ l,7"e t"°”lïT’ doit Joindre l’intelUgenc., .a noble corn-
me iace lo l ^ “"a ’ m:“S '’erre,,f esl un ,ual- 11 ^ pa.

"uVriév'lf”" allü;1U“ le donc ensembls
fiberlê l’i.t C'Tma , PnSün e“ ie real,ide nalorel de I*
■beoe, lignorance sera donc le remède nécessaire de l’intélliaenca.

d7;;;r::7es;la vrais 8cie"cad<-‘ !•%*?«« e'da ^ (èa rit

laXiémT ‘,é7l’le7ledirB' mai* cetl8 égalité de destinée entre l’erreur et
de I# iisüte# 1 CO" r,U"‘‘Trnf' dU b‘en Kt du ‘”"1 ,-'est, dans t ordre 

la Çontus'on de 1 innocent et du coupable. Depuis qu i 1* 
de la civilisation le genre humain a recouvré ses titres les gou- 

un iiTér el es PG,Iplva - tes magistrats el les écrivains proclament d l’Lvi 
,! nueux laisser échapper cent coupables que de lisquer de punie

vra , Eb l,ien , Messieurs , le projet de loi n’exprime pas, îl est
Ile BI 7“V ,eS|"r ' ’,0!,er U mi'lir“e contraire. Je ne dis {,as, à Dieu

plaise, je vro's encre moms qu . Ile ait eié dist,'neten,.nt aperçue et 
« ■v,sagen . mais elle est ecr.ie dan. la loi. N était il pas animé et comme iî- 

u ine de I esprit Je ta I,.,, cet inqmsileiir qui, dans la guerre des Albi- 
, F1?'1 di,n* le’ Hammes les orthodoxes svec les béréiinues
p-mr se mieux assurer que pas un seul de ceux c, ne serait épargné ? /Trè#* 
V|VB sensation dans presque lûmes les parties de l'assemblée. ) V

Et que serait ce sii jvclauaisde cet li-.riible t.mbou tontel# légbbiîn» 
révolutionnaire? Lest qu’il y a au fond de toute* lès tyrannies le mêm» 
nirpns de I huma,me , et quand elle, daignent philosopher, ce même mépri.
Sf. declare par les memes sophismes. ( Plusieurs voix : C'est bien vrai F 
rA’oulez, écoutez )
.„7,'7 ,,B r’*cr'\qre ,a penSlei e'ls lal8SP U via sauve- C’«< pourquoi
e le na pas besoin de faire marcher devant elle , comme les barbare, I. 
devastation , le massacre #i l’incendie; il lui suffit de renverser les règles 
éternelles du droit. Pour détruire les journaux , il faut rendre illicite8«# 
qiH est hete , el hete ce que les lots divine, et humaines oui déclaré illicit« - 
B -nu annuler les contrats, legitimer luspoliation , inviter au vol. La loi 1#’ 
UU. (silence universel ) * -

MeSMcurs , une lo, qui nie la morale esl une loi athée; une loi qui 68 jou. 
de la loi donnée el reçue , es, |~ renversement de la société. L'obéi,sanci n# 
ni est p,s due car , dit Bossuet , il n’y a pa» sur la terre de dr.,it contr# 

le <1,01, (Je.as. non, «Vous M-aserse de. teins où laulor,lede la loi avant 
7 UM'r‘"'e !’■"■ . le nul fol app-le b,e„ , et la ve„v cime

"" Y Y" ;'"'"'' n av"ns P»* cherche la règle d#
n-s action# .tans la l.„ , mua duos nos consciences. Wons avons obéi à 
IV-u P-a.o, qui.«* hernies Psi,.,, ,|, s„„6 le g,vernemen, légitime 
noos ramener a ces souvenir» déplorables? (impression profonde %,
iï»»rvilH ) b

(C v serons h-Kde». Nous sommes la» ntê-nes hommes oui ont fa. 
bropic des passeport. .-! re„du ,.an! être de f.„.x lemmgnages ,,llr s.u. 
ver des idtuxeal«. Dieu nous jugera dftu su justice et „



îiiifl^rîcordc. Vôtre * * f sachez le , flara vais® ; car la France vaut mieuf 
que son gouvernemenî (Nouveau mouvement très prononcé dans l’as
semblée.)

Il y a parmi nous assis- de nobles sentimens , assez de religion , d hon- 
ïicur et de probité , pour que vos corruptions soient repoussées. Les con
trats seront esécutés. Chacun paiera religieusement sa dette. Quel est celui 
de vous , Messieurs, qui ^dans sa pensée, n’imprime la note de l’infâmie 
hur le iront du dépositaire infidèle qui userait de l’odieux privilège 
qu’on fin offre ? Ah! qi/il est dangereux de mettre en opposition la 
conscience publique et la loi ! Quel avenir cette imprudence prépare ! 
(Interruption soudaine ; des applaudissemens et des bravos éclatent duns 
l’assemblée et dans lestribunes.j

Lorsque ctt enthousiasme est calmé , l’orateur reprend ainsi .*
Nos règles , dites-vous , sont rigoureuses , mais elles sont indispensables. 

Ce mot suffit pour répondre à tout.
Non , ce mot ne suffit pas. Non , la nécessité politique , fût elle pressante, 

ne dispense pas de la justice ; non , le but , fut-il saint , ne sanctifie pas 
tous les moyens indistinctement. Si on lui attribue cette vertu , on se 
charge de tous les crimes commis au nom de la religion , comme de la 
liberté. Tournez les yeux en arrière , et vous verrez cette nécessite politi
que qn on allègue aujourd’huwM^dressant les échafauds ; et vous entendrez 
dire : cela est iigoureux , mais cela est indispensable. Messieurs, la justice 
«si la loi des lots , la souveraine des souveraines. Elle oblige les gouveme- 
niens comme les sujets , et Us gouvernemens absolus aussi étroitement 
que les gouvernemens libres. Il n’y a point de nécessité contre la jus
tice , parce que, selon les belles paroles de Bossuet, il n’y a point de droit 
contre le droit.

Deux fois en vingt ans, nous ne l’avons pas oublié, la tyrannie s’est 
appesantie sur nous , la hache révolutionnaire à la main ou lu front 
brillant de l’éclat de cinquante victoires. La hache est étnoussee : per
sonne , je le crois ne voudrait la ressaisir , et personne aussi ne 
le pourrait.

Les circonstances qui l’aiguisèrent ne se reproduiront pas, ne se réuniront 
pas dan» le cours de plusieurs siècles. C’est dans la gloire seule } guerrière et 
politique, comme celle qui nous a éblouis, que la tyrannie doit aujour 
d’hui tremper ses armes. Privée de la gloire , elle serait ridicule Con
seillers de la couronne , auteurs de la loi , connus ou inconnus , qu'il nous 

soit permis de vous le demander. Qu’avez vous fait jusqu’ici qui vous élè-e 
à ce point au dessus de vos concitoyens, que vous soyez en état de 
kmr imposer la tyrannie ? (Tous les regards se portent sur le banc des 
ministres.)

La tyrannie est si vaine de nos jours , si folle ,si impossible , 
qu’il n’y a ni un seul homme , ni plusieurs qui osassent en con
cevoir, je ne dis pas l’espérance , mais même la pensee. Cette au
dace insensée né se peut rencontrer que dans Les factions. La 
loi que je combats annonce donc la presence d’une faction dans 
le gouvernement} aussi certainement que si cette faction se pro
clamait elle-même , et. si elle marchait devant nous, enseignes 
de'ploye’es. Je ne lui demanderai pas qui ehe est, d’où elle vient 
où elle va, elle mentirait. (Interruption spontanée : mou vemen s 
divers dans l’assemblée.)

Je là juge par ses oeuvres, reprend l’honorable orateur. Voilà 
qu’elle nous propose la destruction de la liberté' de la presse , 
l'année dernière elle avait exhumé du moyeu âge le droit d’aî
nesse ; l’année préce'dente le sacrilège. Ainsi, dans la religion, 
dans la société civile , dans le gouvernement, elle retourne en 
arrière. Qu’on l’appelle la contre-révolution ou autrement 
qu’importe , elle retourne en arrière ; elle tend , par le fana
tisme , le privilège et l’ignorance à la barbarie et aux domina
tions absurdes que la barbarie favorisa.

L’entreprise est laborieuse, et il ne sera pas facile de la con
sommer. A l’aveuir il ne s’imprimera pas une ligne eu France, 
je le veux ; une frontière d'airain nous préservera de la conta
gion étrangère , à la bonne heure. Mais il y a long-tems que la 
discussion est ouverte dans le monde entre Je bien et le mal, 
le vrai et le faux ; elle remplit d’innombrables volumes lus et 
relus , le jour et la nuit , pad une génération curieuse. Des bi
bliothèques , les livres ont passe dans les esprits C’est de là 
qu'il vous faut les chasser. Avez vous pour cela un projet de 
loi? Tant que nous n’aurons pas oublié ce que nous savons, 
nous serons mal disposés à l’abrutissement et à la servitude.

Mais le mouvement des esprits ne vient pas seulement des 
livres. JN’é de la liberté des conditions, it vit du travail , de la 
richesse et du loisir; les rassetnbicmens des villes et la facilité 
des communications l’entretiennent. Pour asservir les hommes , 
il est nécessaire de les disperser et de les appauvrir ; la misère 
est la sauve-garde de l’ignorance. Croyez moi, réduisez H po
pulation , renvoyez les hommes de l'industrie à la glèbe, brû
lez les manufactures , comblez les canaux , labourez les grands 
chemins. ( Violens murmures sur les bauet ministériels ; in
terruption. )

Plusieurs voix à droite : Oh ! oli !
Voix à gauche : Ce sont les conséquences des projets de la 

faction....! Elles vous révoltent vous-mêmes !
M. R yer-Cullard continue : Si vous ue faites pas tout cela 

vous n’aurez rien fait ; si la charrue ne passe pas sur la ci
vilisation toute entière, ce qui en restera suffira pour tromper 
vos efforts.

Ce sont là, Messieurs, les beaux jours dont la loi de la 
presse est le brillant aurore. Quelques modérés amollis par les 
délices de la* vie sociale , à qui ie privilège suffirait sans la do
mination', s’arrêteraient peut-être au milieu du s8e siècle; mais 
déjà la contre-révolution est aux portes ; il faut marcher , il 
faut remonter de ruine en ruine jusqu’au jour qui a préce'dé 
ïe premier affranchissement des communes, sinistre précurseur" 
de la liberté de la presse, et frappé dans le tems des mêmes ana
thèmes. Alors, comme aujourd’hui , les sages s’écrièrent : Le 
mal produit cent fois plus de mal que le bien ne produit de bien 
ils ne furent pas écoutés g les rois tai lurent la cause sacrée ; ils 
préparèrent ce que nous voyons.

La société .ne succombera pas , je lésais ; elle est assez forte 
assez éclairée, asses glorieuse dans l’opiniod du monde entier pour- j 
Ibtaver sas’ennemis , ®> eile les brave. Et si le pouvoir aussi se i

fait son ennemi, elle ne se sentira pas encore vaincue pi 
n’est pas pour elle que je craindrai. Mais je déplorerai à ,1' 
inexplicable fatalité qui repousse la confiance parla rae,, ': 
l'affection par 1 insulte, qui, d’une main infatigable, va T' 
mant, sous toutes les formes , des combats éteints, et sollh 
aveeune aveugle ardeur de nouvelles victoires et de nonvelL 
défaites. N’est-ce donc pas assez qu’une fois déjà la monar n 
ait péri sous nos yeux pour une cause qui n’était pas la sieimt 
Quel besoin a-t-elle pour sa sécurité ou sa splendeur, des ,,él' 
delà contre-révolution ? La France libre est-elle indigne d’à 
gouvernée ? 8 CI*

. Messieurs , je rends justice aux intentions de votre commis 
sion et au travail de son digne rapporteur , mais je ne saurai 
adopter les aniendemens qu’elle vous propose , ni aucun am» 
dement. La loi n’en est ni digne ni susceptible. Il n’est poiji 
d’accommodemetw avec le principe de tyrannie qui l’a dicl)' 
je la rejette purement et simplement, par respect pour l't,. 
niauité qu'elle dégrade. ( Nouvelle et violente interruption,)

Je la rejette , reprend l’honorable orateur , lorsque le cal* 
est rétabli, pour l'humanité qu’elle dégrade et pour la jusli« 
qu elle outrage. Je la rejette encore par fidélité à la monarchit 
légitime qu elle ébranle-peut-être , qu’rlle compromet au uioim 
et quelle ternit dans l'opinion des peuples , comine infidèle i 
ses promesses.

Messieurs, ajoute M. Royer-Collard, c’est le seul gage que je 
puisse lui donner aujourd'hui d’un dévoûmeni qui lui |j| 
connu aux jours de lexil et de l’infortune. Et vous aussi, Mit 
sieurs, vous rejetterez celte loi ; vous la rejetterez, parce qui 
vous vous devez à vous même de témoigner à la France, dans 
cette crise^ peut-être salutaire , ce qu’elle est pour vous, et à 
que vous êtes pour elle.» _

A peine 1 orateur a-t-il cessé de parler, que de bruyans ip. 
plaudisseniens se font entendre dans les diverses parties de IV 
semblée. L honorable utembre reçoit, en descendant cle la tri- 
bune , les félicitations d’une multitude de ses collègues. L’agita- 
lion qui règne dans les tribunes publiques, témoigne assez de II 
vive impression qu’y a produit l’éloquent discours de M. Royer- 
Collard, et nianileste à demi un enthousiasme que contiennent! 
peine la presence des huissiers et ie respect dû aux réglemensd( 
police de la chambre.

La physionomie impassible que présente le banc des minii- 
1res , le centre et une partie de la droite, contraste siiiguliè- 
reinent avec ie mouvement qui règne dans les autres parties è 
l’assemblée.

Séance du i5 février. — M, de Villèle demande la ,
Il se livre d’abord au panégyrique de l’administration actuel 
la seule dit-il, sous laquelle la France ait joui de la liberté d* 
presse , il- soutient qu’il n’existe aucune faction a laquells 
ministère soit asservi.

» Mais les jésuites ! dira-t-on , peur ceux là vous ne nier« 
pas te fait, ils existent, et c’est une violation de nos lois : 
ils existent, dites-vous ; ni plus ni moins qu’ils existais 
quand vous étiez a la tête de l'instruction publique, dirai-Jf 
a i un des adversaires de la loi , et quand vous étiez procu- 
reur général, dirai-je à l’autre.

( M. Bourdeau ( au milieu du bruit ) : J’aurais fait mon 
yoir si l’on m’eût, laissé faire. — Sensation très-marquée.|

M. de Villele : Nous ue voulons pas plus que vous le rela 
blissement de cette corporation religeuse en France i m«1 
pas plus que vous, quand vous auriez le pouvoir, noM"1 
croyons devoir user de celui qui nous est confié pour perse'cuh1 
des individus sous le prétexté d’opinions’ religieuses ( M® 
veinent d’adhésion. )

» Mais un tyran pèse eu effet sur la France , ajoute 1« ®‘ 
nistre, i! insulte et opprime chaque jour jusqu'aux pou7“1" 
légaux du pays ; il menace de tout asservir pour tout dissoudre, 
car il lui est interdit de rien utiliser. Ce tyran , c’est c# 
dont un orateur a pris hier la défense: c’est la licence é«11 
presse ( Sensation. )

Le ministre se livre ensuite à diverses considerations en h' 
veur du projet cle loi. »

» La commission, dit-il, a sur plusieurs points améliore ‘ 
projet'(Sensation et profond silence ) Nous serons heùreus» 
tenir du roi l'autorisation de simplifier la discussion en i>°
réunissant à elle pour amener votre conviction. ( marques ai
w o i m t1 o ! 43 n rJ ^ a L rv . , n /s .n n m \ X7 _ - — J 15 ' ■ ~ _ .- . A 11 I yoi»générales d’étonnement.) — Voix de l’opposition : Ah 
un pas en arrière !

" Sur les points où nous croyons que la commission t>aP' 
suffisamment prévu les moyens de répression , nous clierC' 

i ons avec vous et de bonne foi la vérité ,et nous la 
rous. De trop grands intérêts sont liés à cettequestiou Pour^ 
tous les pouvoirs de la société ne s’entendent pas entre eux P 
la décider , comme elle doit l’être pour le repos et l’b011" 
du pays. »

M. de Sainte Marie prononce un discours en faveur P 
jet du loi. —La séance est ‘levée.

ré7® P"Le ministère, sccablédu sentiment da son impopularité, ne ‘"ftt 
que coups d at.il , que moyens vioieos pour échapper aux efflbarraS g 
position. Dimanche dernier, au conseil de# ministres , la ^.-r
h-iis de transférer tes chambras à Tours Blois on Bourges, pour e 

■■■■'■ ’ • ’ • O delà c»r
oD a

traira a i influence des journaux et an mouvement d’opinion de la raf f 
cette motion a été ajournée. Il parait que dans le même consei, °^flfij|Iil 
p,‘ o.uiî la proposition dr créer des pair«/proposition qui avait été aC^aïi^ 
tres favorablement Q mercredi précédent ; on ajoute qu’elle a été ce 
p .. „1.1, dauphin qui a r ussià la fdireaossi ajourner. .. ^el«

l.ea tegiajens de la garde , en garnison a Rouen , Orléan®, CoïtlJ,ï®jf.)
ça iordre d s 88 rapprocher de ia capitale. (Ca« fjraflS')



PAYS-BAS.

LIEGE, LE 19 FEVRIER.

Une distribution considérable de chauffage aux pauvres 
des communes voisines a été' faite ces jours passe's à la houil
lère des manufactures de Seraiug.

—'D'après une lettre particulière qu’on vient do nous com
muniquer , le vaisseau VEscaut qui a été' jeté par la tempête dn 
]3 janvier sur le Zuikerplaat, se trouve encore sur ce banc de 
sable; cette lettre ajoute qu’il est douteux qu’011 parvienne à 
l’en retirer, et plus douteux encore qu’on puisse le re
mettre de suite ;n e'tat d’entreprendre le voyage aux Indes 
orientales ; qu’il paraît même qu’on le remplacera parla fre'gate 
marchande la Diane. On sait que l’Escaut, ainsi que le Water
loo et \e /'Fassender, était destiné au transport de la division 
expéditionnaire ; heureusement les troupes ne devaient s’em
barquer que le i4 janvier, et la tempête s’est élevée dans la nuit 
du i3 au 14.

— La regeuce de Luxembourg vient d’ouvrir un cours public 
pour le meilleur plan d’un nouvel hôtel-de-ville à construiie à 
Luxembourg.

L’auteur recevra une gratification de 400 florins. De plus , 
la régence se re'serve de lui accorder de préférence la direc
tion des travaux , aux conditions qui seront ultérieurement 
convenues entre lui et l'administration municipale. Les projets 
devront être remis au secrétariat delà ville , avant le i5mai 
prochain.

L’appel est fait aux architectes étrangers et nationaux.

Les meridians armes , qui s’étalent présentés à quelques 
fermes dan» les environs de Vilvorde, sont arrêtés.

On a entendu avec un nouveau plaisir dans la soirée do 
samedi M. Pierre Simon, guitariste fort distingué, qui nié 
rite à tous égards l’intérêt et les applaudissemens du public.

Les artistes de l’orchestre de Liège ont agi dans cette circons
tance aveu un désintéressement qui les honore , et qui de leur 
part n’est pas nouveau. M. Beruard , dont la générosité se '

SECOURS AUX PAUVRES.
Un respectable habitant de cette ville a fait déposer hier à 

no ie menu une somme de quarante-six francs 4o centimes, 
pour subvenir aux besoins des indigens. Il est à regretter qu’un 
si^eneieux exemple 11c soit pas plus généralement suivi; jusqu’à 
Lr" J montant des sommes par nous reçues ne s’élève pas à 
devi'en U'f |fl‘ Et cependant, les secours de toute espèce 
le mauv U1 f us Sue jamais nécessaires. La rigueur de la saison, 
travaiiv^ 1 coululull>catious interrompent beaucoup de 
niallieii ' U"e ° , de ^ras lestent sans ouvrage, et combien de 
lessee,,'611*! atl5n“enl vainement dans leur habitation glacée

On ne"! 68 a"leS comPat>ssantes. 
cl>aritab/)eUt !eil?0'ëuel'trop de reconnaissance aux personnes 
et une n ' , s ces tems rigoureux , consacrent leur zèle
b'ts • nf.*' 1C de eur ^pe'flu au soulagement dn leurs snnibla- 
craiià * |iUe Peuve,lt des efforts individuels contre un si 
chaque n'J,1 MC '3eso‘l.ls ^ ser°it facile d’organiser dans 
tci'dcs scco°'SSC' j' C°llnle sP®c*al chargé de recueillir et de por- 
s°leniiités dU1p\.um^c^e- \ l’époque des neuvaines et autres 
Sporte pn' iS? ’ °*1 VO'1, ^es men)Ures des confréries aller 
P0ur oueln, ^ 6 einander à chaque paroissien de coucourir
*e cas de renn S°li’l‘1® “ 1 éclat de la cérémonie; ne serait-ce pas 
Sche er1,6" r1rd°,SemblableSvisites’ »°“ Paa dans le but

plus «lieie ' ‘ H d“ C,ulte exterieiir ; mais dans le but
toul - des8 X enco,e. de domle/ à ceux qui sont dénués de 
!e Astral' ïrnS, PaUV dU tr,aVail ’ des moyens enfin de 
mi|«»ùeüe n h ?«•«!; accable et aux funestes ex Ire',

“eue peut les entraîner? /!/ ry.
ù r //. -'ï £ƒ«**>

CORRESPONDANCE PARTICULIERE,

lnpQu°neCUOnnel de Arrondissement de Luxembourg. 

'Indien ^ Ca^°mnie c°ntre Hubert Moraux.
Uffl.e'ice est con!lidérlm*'''L“ l'r«“n«l>Uéanoe à neuf heures-
|7r,lue M- Mercier Z \ B >'rf''en" M’ “«■’»“* «t P-esent ; ou re- 
fc' le -dbuuÂ 'eS » Cilf a charge. AvaL que je renv „

le, l.e,u,t evacuee ■ a 'lunmJ so" .'"J« m.nistère public req'uier- que 
; * l àppui ’ “ ftonne ensuite lecture du renv,„; ' ffij,;*
n".rT"r0i '* '4 «’cLbrreaU!856I‘on,,,,eHn<','U,"ni‘ ‘are*'" «
6D ,1*nor„Q;def8n5euriIu prévenu , cle.nu^dp“ro/’P"'' "S ,e,I",",9 5

aVCSt'iÂtr- r—v.£* '... -
M- M„r °rd i* établi, 
loin* a"

,84voir r
1°nil'i|>é » “ne peine correctionnelle d'aur V l'69! », 'fre „ * 60 Url-3 du code civil - de la Le l"- 3" cods 

>’■ More S8"° t - ™i lin, i, ^ ‘^‘’7 d '* «
K,Jem, de Par,. 3„ du code "f "
remind e Pleureur du roi nui sVsî .. . 1 8 1 ,e

fürlw*“» <1U1 « « donne'. 81 * M !“
V“. »I «joute que ce f, 11

Ki)*, !:? !.U. inclusion» e, le« n I •
tablit que le fi>,i f „„...... dans «n discours t

lits

le fail f,-,,,, . v “ “n discours tropro-le a,l U mips de point êcli,.nge,1 
Lobenilnl e. p,,,,., , . » J P«*1
•ectionnell» ,r... 'E' . P"n s.sable suivant h

pfntil l 
*Ati«- mi- 
oïi qne

1,obiet d'one poursuite d’office de la part de. autorité« mil,'-
l-ÏÏreS ’ 01 COnC,Ut à, ce C|ü’en verlu de r.rt. 37a du code pénal* il 

«on sursis a L poursuite en calomnie.

décide^ûi'fT rWi? tPPUie celte oxcePd°n et cite un arrêt d’appel qui
faite m e verh m'" s'),rse0"'1“antl même la dénonciation n» serait

que verbalement a 1 audience meme.
le prés'denM3;! T reli''e PT “ re",re aPrès ,roi9 d’heur. ,

Maintenant - ,Uge,.1,en' ’ !üngl,emenf m°'<™ i <!«i prononce le sursis, 
uns! nu T se demande s, ce sera un Inbunal civil belge ou un tri- 
eau i I, t a"jepr"S9'6n ?,n 1CÜUnail,a de Ia dénonciation faite parM. Mo- 

iamiis ]tIlh.'DD9 de conflit entre les lois prussienne,Pqui n’ont
C L. -P “ n°,r9 Pay^^ k^°de‘ en vigueur qdei„ le.

b 
reau

„ .es code» 

“”***~<^—
NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

Instrument pour faire levide ou établir des courant d'air ou d'eau 
dans différentes cavités du corps.

M. Deleau jeune a présenté A l’Académie des sciences de Paris un instru- 
danV Pore'iïbTn'terne'*d d !,nnonc® Pouvu'r> su‘vant le» circonstances 'établir

ns lore,Ile interne des courans d air propre, n faire cesser la surdité dan. 
«n grand nombre de cas, ou faire, dans l'intérieur de celle cavi é în
aussi fnrf pr0duc!,'°n n,’est l>aS mnins ulile- Le même instrument lui’sert 
“"7 a dans I intérieur de l’oreille des douches d’eau de.a! et

furnt-e. P.n modifiant les ajutagesqui se trouventà l'extrémité des tutanc 
conducteurs ce même instrument peut être employé pour établu-- t de, 
onranadatr dans le poumon ; X de» canaux d’eVdaus 1» vessie' et'dan» 

tomac; enfin tl peut servir a extraire promptement d. ca dernier oreano 
tousle« liquides nuisibles a la santé. ° 09

COMMERCE.

i,ente8S,,-oi°’ioui3s-du 
Rentes ï , ' 4 M2 P- °|° » jouiss. oo fr. oo c.
Baum e n ‘V ^°U!SS’ du 22 décembre , 68 fr. 60 c. Actions de laIXÜSSJL" °' •«, », =0. ««-

FORDS PUB.

P. B. 
Dette act. 
Différée. 
Obi. du S.

BOURSE D’ANVERS , du i7 février.
COURS. CHARGES. A COURTS JOURS ■ A. 2 MOI8.

5a P
Amslerd.
Londres.
Paris.
Franc.

ilSojop. A
12 02 ija
41 ï/4 A
35 i iji6 A

Il 9S
46 15/1G
35 9| 16
34 3,487 A flam b. 34 7|8 A

--- - ° - - -•

X 3 M0Î5.

46 13|i6 
35 3|8 
34 5[$

AVîS.-^Le pub ,c est provenu que le a6 février courant, «I sera pn 
cede au mmtsiere delà marine, à La Haye, à l’adjudication', par voie c 
soumissions , de la fourniture de bacs à charbon et de 8 bacs i eau

«ërviw“d.7a'm»rine.qUe ^ '* *nCre* de , nécessaire» pour

Il peut être pris connaissance dn càhier des charges et conditions aux 
quelles ce ite adjudication s’effectuera au bureau militaire de 1’admim.lr« 
turn provinciale. _ A Liege , le 14 février i8'J7.

ETAT-CIVIL da 17 fêvr. — Naissances, 2 garç, 3 filles.
3 filles.Décès , i gaaçon

TEMPÉRATURE DU 19 FÉvillES.

A 8 h. du mat., 9 d. au dessous o;h b. après midi, 3 d. au-dessous.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

L ecuyer Lalanne , jaloux de varier et d’embellir *oti «peo- 
lacle , vient d’engager le célèbre acerobate Saqni pour quelques
representations. Une nouvelle annonce fera connaître le début 
de cet artiste. ' uenuc

Les manoeuvres d equitation , danses et völliges à cheval au
ront heu aujourd’hui à l’heure accoutumée , et pour la première 
lois le tnomphemogol. par le Cerf chéri , qui terminera par être 
monte de sou cavalier au milieu d’.me imitation de l’irruption 
du mont Etna. 1

A rendre ou à louer pour le 1« jujn prochain un bâtiment 
ires vaste avec jardin entouré de murs et un autre petit bâ- 
tnnent y annexé , faisant partie de l’ex couvent des dames 
anglaises faubourg St. Gilles , les dits hâtimens ayant servi 
de magasins peuvent servir à un atelier ou a ,me fabrique quel
conque on accordera toute facilité pour le payement. S’adresser 
au 11. 904, place du Marche, ou an n. 5a, derrière le Palais. (,61

A louer pour entrer en jouissance an t5 mars une belle et 
commode maison de campagne ayant écurie , remise , jardin 
bosquet; silure a 10 milles de la ville sur une chaussée. S’aiW 
ser 1 uc Mauvais Chevaux n. i i , r \
---------- *------------------------------’ ^lb2)

A louer pour le ,5 mars ,827 , un jardin entouré de murailles 
garni des meilleurs fruits’, avec cabinet , cave, etc. , situé S

de ]a vlIle- s’ad— -d- w.

On désire trouver pour le printemps prochain une ferme de 
ci ot—un 1,-tante bum.1er. L -B. et plus. La réponse devra être 

de port à«. R. , chez M. Lefranc, rue Hors-
(u5)

il It'S S(H) fr; inc l * * • .-i. j x/iiL* .»A. t
jiiateau , n. 47cfi piès la Pou laine, à Liège.



TBlßÖSCk, DE COMMERCE DE VERVÜEßS.

Le juge commissaire à la faillite dn Sr. François Lelaup , 
ci devant fabricant de diaps â Dison, invite les créanciers de 
la dite faillite à se' réunir le 23 du courant, à ;o heures du 
matin , au local des audiences du tribunal de commerce ; 
séant à Verriers', aux fins, de nommer un syndic définitif.

Fait à Vervjers , le 16 février 1817. Signé L. Neuville

SOCIÉTÉ LIBRE D'ÉMULATION.
La souscription pour les cinq concerts de carême est ouverte 

chez le concierge. On recevra cent abonnenirns au prix de dix 
florins des Pays-Bas. Chaque souscripteur jouira de deux cartes 
par concert.

11 ne sera point délivré de carte d’étrangers aux hahitans de 
la viile, auxquels seront assimilés MM. les élèves de 1 uni
versité'.

Le premier concert aura lieu le 7 mars prochain. ('69)

Bertrand

(53) Maison de campagne avec beau jardin, cour, puits, ecu' 
sic et tru e, sise 'au bout du quai d Wrov. à louer présentement.
■S’\J ci ü i'QS SC J’ à M. i\’. GuersUe, rue Fcronst rée, n.579

CONCERT DU JEUNE MASSART.
Le concert du jeune Massai t est fixé au samedi 3 mars pro

chain et sera donné à la salle de spectacle.
L’on se rendra pour la location des loges , au domicile de 

Mrs. les titulaires.
Les personnes non titulaires qui désireraient en retenir, sont 

priées de s’adresser à Mr. D., rue Ncuvice , ri. g4'•

Je préviens le public que mon fils Guilleaume Defi ance étant 
.sorti aujourd'hui de la maison paternelle par ahui tement , je ne 
reconnaîtrai aucune detlequ’il pourrait contracter à mon insçu.

J. G. Defiance.

Un chien griffon , poil blanc , long , s’est égaré. 4 d. 73 cents 
de récompense à qui le ramènera place Sl-Jeau, 11. 810. ( 165)

Les soussignés ont l’honneur de prévenir le public que l’on 
peut se procurer à leur comptoir des actions visées et enre
gistrées de la Terre de Pfaffenberg dits Himmel (Ciel), à rai- - 
son de 7 florins, prix fixé par S. M. le roi.

La seconde classe de cette loterie se tire le 1er. mars.
Pestent à sortir de celle classe :

1* La belle terre de Pfaffenberg ou en échange fl. 72,000
»° La forge et la minière defer de Kendbi’ouk « 24,000 
3° Le martinet de St. André « g,600
En ouvre 4697 prix et primes, formantavec les trois prix bien* 

fonds une valeur tolalc H. i5 >.66 >, 28 c. des Pays-Bas.
Les preneurs de dix billets recevront gratis le onzième,

L. Deutz et Compagnie, 
Place de la Monnaie, à It ru .telles. 

On pourra se procurer des actions au prix de fl. 7 des P.-B. 
chez leurs correspondons MM. Hubau, jeune et C" , commis
sionnaires, à Hodimout. ( 1 g i )

Une servante an fait d’un ménage, peut se présenter rue porte 
St. Léonard, 11. 6^5, ainsi que la personne qui a perdu une ca
lotte de peau de loutre , dans la rue Féroustrée, le 28 du mois 
dernier. (ißi)

(gg) On demande pour rester en e'té à la campagne et en 
li v ver en ville, une servante sachant faire une cuisine bour
geoise et cultiver un peu un jardin. S’adresser à M. P. A. Arn- 
ialis , Outre-Vleuse, u*. i38g.

(85) Mardi 27 de ce mois , à trois heures de relevée , en l’é
tude du notaiie Pâque, rue St. Hubert, a Liège, on vendra 
définitivement au plus offrant, le moulin à farine, maison, 
coup d’eau, îles et dependances, situés à Longdoz, commune 
de Liège , sur la mise a prix des capitaux qui les grèvent 
montant à 18120 florins Pays-Bas 601112126 sont actuellement 
exigibles, ngôo constitués en rente à 4 P- °I<> el le restant 
présumé à cinq. - Aux conditions que l’on peut voir eu l’élude 
dudit notaire Pâque.

(to6) Il sera procède' le vingt un présent mois aux deux heures 
ne rélevée, au n. 1421 , rue Peclieurue a Liège,a la vente publi
que des meubles et effets délaissés par défunt M. Théodore 
Meunier , consistant en meubles meublons, litterie , habiile- 
tnens , linges de corps, une montre avec sa caisse en or, deux 
dito avec leurs caisses en argent et deux presses a drap de 
1er* force,que l’on peut voir rendant la matinée du jour de la 
vente audit u° r 21 . le tout argent comptant.

(jog) A louer une petite maison de campagne , avec jardin et 
prairie , située a i.[2 mille de cette ville. S’adresser au notaire

•Aa n* 50-7 , a côte de l’Aigle Noir , rue Ferons trée , on vend 
de l’Eau de vie, , rem, ère qualité , et sans mélange, de la fabri
que de M. R Hermans , breveté de S. M. le roi de« Pays Bas.

Au P»ra&«, sur Àvrny, et h l’ancienne fàrbn',* (nct)
sur le quai St-Lée-nard , à Liège,

Dépôt de charbon de MM. John CoekeriH et Ce., provenir 
de leur houillère, à Seraing.

Le prix do la voiture tendue a domicile est a (1. 10 P J 
l.c prix du la voiture du charbon forgeron a fi. 11 p g 
S’adresser auxdils dépôts, à M. J. R. Lsmbermoht , lequelsé 

charge du transport.

Chamhiegarnie à louer , rue St. Jean enisle, 11. 77g,

( ) IMMEUBLE A VENDRE.
Jeudi 22 février 1827 , à 3 heines de r< levée , la eominis4, 

de- hospices eiv ils de celle ville exposera en >enle aux e»! 
chères , (Lois la salle dit ses seances rue Féronslrée , 1rs bail 
mens , cour et dépendances formant le béguinage dil de Si. Adi|. 
ber i situé rue de la Casquette ît. 784.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recelte du 
dits hospices

On cherche à acheter de rencontre des cuves en pierre i 
1 usage de la fabrication du savon. S’adresser à Mr. Rodbers, 
Outre-Meuse , rue Chaussée des Prés n. i3q2-.

A vendre de bons harnais de cabriolet , qui n’ont presqu 
jamais servi. S’adresser près de St. Paul , u. 25o. (17

(108) A vendre un capital de iggo florins des Pays-Bas, bie 
hypothéqué produisant intérêts a 5 ojo. S adresser a M. & 
hand , notaire a Liège , place St-Pierre.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE

Li
Par petition enregistrée au gouvernement de la proviiicedt 

iege , le 13 janvier 1827 , sous le numéro ioi3 du réperloi# 
pai ticuliei , le sieur Frédéric Joseph Braconnier» de Liège, I 
formé une demande eu concession de mines de houille gisanls 
sous des terrains d’une étendue superficielle de 20g liunniei) 
3 perches 5g aunes cariés dépendant, des communes de Chènée 
Vaux-sous-Clièvreiiiout et Àngleur, et dont la delimitation eil 
ainsi qu’il suit :

Au nord , partant de l’axe de la grande route de Liege à Spa 
vis-à-r>is de la maison Dispa , en .suivant la dite grande routei 
lobest à l’est jusqu’à l’ancienne barrière ; prenant le chemin« 
l’ancienne barrière de Ransy et le continuant jusqu'à celuitl* 
Cliênée au haut Deleoui 5 puis suivant ce dernier chemin, V(rt 
nord, jusqu’à
ligue droite longue (le 6i6 aunes, se terminant à une borne pic 
cée à l’angle noul ouesl de la terre Boiniameatix , aboutissant!1 
chemin de la campagne Delcmir a Cliênée.

A l’est de celle borne , put une deuxième ligne droite long# 
de 49^ aunes aboutissant à l’angle sud-ouest de la maisonBrahJ, 
de l’angle su-dit par le chemin qui conduit de celte mais# 
vers l’ouest jusqu’à la rencontre du chemin de Cliênée à Ban*! 
et celui de Ransy à Vaux ; pieoanl'alors ce dernier chemin ^ 
continuant jusqu a Celui de Vaux à Chèvremoiit

Au sud , de ce. point par une ligue droite longue de 653 a»«1 
abou i issu « 11 au côté sud du perl n is de l’usine de la Basse-Ra"1)1 
puis par une deuxième ligue droite longue de 990 auiieSi®"11 
saut à la maison Baudriliaye , située au pied du (hier des Gril' 
Ions ; de cette maison par une troisième ligne droite loitgW 1 
702 armes se terminant à l’angle nord-est d’une uetile 11)al*' 
appartenant v M. Vissoul.

A l’ouest de cet angle par une ligue droite longue de iVi>v 
lies ifée sur la maison Dispa et prolongée jusqu’à l’axe0« 
grande mule de Lieg à 8pa, point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires de la surface 5ot1 
par bonnier métrique

Les états députés de la province de Lieg , en exécuta1
la loi dn 21 avril i8ro et de l’arrêté royal du 18 seplel 
1818 et d'après la dépêche ministérielle du 11 juillet i8ao. 

Abbètent :
t° Les bourgmestres de Liège, Chêirée, Vaux-sou*'J»

vremont et Angleur feront afficher pendant quatre mois
séeulifs la demande en concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque diman 
à l’issue de l'office devant la porte de Ja maison coin111 
et de l’église paroissiale. ^

2. Les oppositions et les demandes en concurrence se ^ 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4“' inolS 
publication.

îl pourra être pris au 
provinciale plus auïpl

bureau des mines de radini*'jslry
connaissance de la deuiiui.de dont il O,.

3° immédiatement après l'expiration du /\er mois de l'|'j|j()|i 
tion , les •autorités susnommée» lions adresseront le* c* ^

de I« P*’«*'1"*

constatant 1rs j ublieaiions et alîiclie» ainsi que les ojiposi 
pourront leur être parvenues.

Le prési nt sera inséré dans les jouruau 
ex j éA-é aux boni gmestres prénommés.

Fait eu séance à Liège , le 10 février 1827 , où élnù'11* P 
nobles et très honorables seigneurs, j/|i(

Knaqis-Kenor, Ds Go lard 11 
IV aller y , G audios ,
Dell,froid,

pié, dmi , comte Liederemi«'
L g, (Je t des Etats , signe

Baron de 'Trassier _ 
Comte de Lau/icy,

Le
Par a deputation
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